
 
 
 
  

L’organisation de l’activité de pêche dans le plan d’eau municipal, pour la saison d’été 2023, obéit au 

règlement suivant : 

 Période d’ouverture : du 24 juin au 28 août 2023 inclus 

 Jours et horaires d’ouverture : la pêche dans le plan d’eau est permise le matin, entre 7h 30 et 

11h 30 du vendredi au lundi inclus. 

 La commune se donne le droit de fermer l’activité pêche pour deux raisons : 

    L’organisation de concours de pêche en 2023 – le 14 juillet et le 20 août 

  Un lâcher de truites 

 Vente des tickets et cartes : Au plan d’eau à 7 h 30 le vendredi, samedi, dimanche et lundi. 

 Prix de vente des tickets et cartes : 

o Ticket pour une demi-journée - Adulte :  6 € 

o Ticket pour une demi-journée - Jeune de moins de 12 ans :     4 € 

o Carnet de 5 tickets demi-journées adulte    24 € 

o Carnet de 5 tickets demi-journées enfant de moins de 12 ans    12 € 

 Limitation : un nombre maximum de prises est autorisé par demi-journée : 4 pour les adultes et 

3 pour les enfants. 

 Une seule canne est tolérée. 

 Est Interdit : 

 De pêcher à la cuillère, au poisson mort ou vif, à la mouche, à tout leurre artificiel, 

au ver manié et à l’asticot. 

 De pêcher les vairons et les goujons présents au plan d’eau.  

 D’amorcer.  

 La pêche est un loisir, il est donc demandé: 

 De respecter les mesures de prévention COVID-19 

 De respecter ce règlement et les agents chargés du contrôle 

 De respecter la propreté des berges et de l’eau  

 De respecter les autres pêcheurs. L’accueil des enfants est une priorité.  

 Contrôle : Les Membres du Conseil Municipal assureront des contrôles fréquents afin de faire appliquer le 

présent règlement. En cas de non respect des sanctions seront prises. 

 Affichage : Le présent règlement est affiché en mairie de Védrines Saint-Loup et au plan d’eau. 
  

Védrines Saint Loup, le 12 juin 2023, 

            Le Maire, 

 

  Jean-Marc BOUDOU 

MAIRIE de VEDRINES SAINT LOUP  
15100 VEDRINES SAINT LOUP 

Téléphone & télécopie : 04 71 73 50 55  
Courriel : mairie.vedrines15@orange.fr 
 

PECHE REGLEMENTEE 


